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Rapport 
de la Commission d'aménagement du canton chargée d'étudier le 
projet de loi du Conseil d'Etat modifiant les limites de zones sur 
le territoire de la commune de Meyrin (création d'une zone de 
développement 3, création d'une zone de verdure et abrogation 
d'une zone d'utilité publique situées entre l'avenue de Vaudagne, 
la rue de la Prulay et la promenade de Corzon, ainsi qu'à l'angle 
de la rue De-Livron et de la rue des Boudines) 

Rapport de M. Louis Serex 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission d'aménagement du canton a examiné ce projet de loi lors 
de sa séance du 30 novembre 2005 sous la présidence de M. Gabriel 
Barrillier et en présence de Mme Bojana Vasiljevic-Menoud, directrice 
adjointe du service de l'aménagement au DAEL (devenu entre-temps 
Département du territoire) et de M. Jean-Charles Pauli, juriste auprès du 
même département. Mme Eliane Monnin a fort bien tenu le procès-verbal. 

 
I. Buts des modifications des limites de zones 

Ces périmètres ont fait l'objet d'une vaste réflexion urbanistique, menée 
dans le centre de la Cité de Meyrin, au moyen d'une étude directrice, du 
concours Europan 3 et d'autres études liées à l'implantation de parkings. Ces 
études ont toutes confirmé l'opportunité de réorganiser les zones de 
construction au centre de la Cité de Meyrin. En bref, il s'agit de remplacer 
deux stades de football par la construction d'immeubles de logements à 
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l'avenue de Vaudagne et par l'aménagement d'un parc arborisé aux Boudines, 
et de réaliser un parking P2. Ce concept urbanistique permettra de renforcer 
l'image du centre de Meyrin en améliorant son confort fonctionnel et 
environnemental. Il en résulte l'obligation de permuter les affectations de 
deux des périmètres concernés. A noter que ce projet de loi a fait l'objet d'un 
préavis favorable (19 oui, 10 non) du Conseil municipal de la commune de 
Meyrin en date du 12 avril 2005. 

 
II. Présentation par les autorités de la commune de Meyrin, représentées 
par MM. Roland Sansonnens, conseiller administratif délégué à 
l'urbanisme et aux travaux publics, et René Monney, secrétaire général 
adjoint de la commune de Meyrin. 

En préambule à leur présentation, les deux représentants de la commune 
de Meyrin remettent un document intitulé « Modification de zones 
No 28 996-526 – Centre de la Cité », lequel est joint au présent rapport. Dans 
ses commentaires, M. R. Sansonnens souligne en particulier les éléments 
suivants : 
– Depuis les années 1990, Meyrin a beaucoup évolué et un consensus  

politique s'est forgé sur une image visant à un renforcement de la 
centralité de la ville pour assurer l'avenir entre la cité et son village 
d'origine en vue, en particulier, de la réalisation des projets de trams. 

– La commune a pris l'initiative de la modification des zones avec 
construction de logements et d'espaces verts. 

– La volonté politique existe aussi de réaliser le parking souterrain avant 
l'arrivée du chantier du TCMC au centre de la cité à l'horizon 2007. Un 
nouveau projet, en partenariat avec le propriétaire du centre commercial, 
est en cours. 
Durant l'audition, les représentants de l'autorité ont eu l'occasion de 

répondre à plusieurs questions, notamment l'opposition de certains habitants à 
la construction de logements à la place du stade de Vaudagne et l'éventuelle 
gratuité du parking souterrain de 840 places. Un commissaire estime qu'il 
serait illusoire d'imaginer qu'un parking payant aussi important pourrait 
concurrencer les parkings gratuits des supermarchés situés en France voisine. 
M. R. Sansonnens se montre relativement optimiste dans la réalisation d'un 
nouveau PLQ prévoyant la construction d'un bâtiment sur le stade. Certes, le 
Conseil municipal a demandé de surseoir à l'adoption de ce PLQ, de façon à 
affiner le projet. S'agissant du parking, il fait l'objet de plusieurs études 
menées en partenariat étroit avec le centre commercial. Une étude d'impact 
de la circulation est en cours en relation avec l'arrivée du tram. La commune 
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négocie un plan de financement avec le propriétaire. Aucune décision n'a 
encore été prise au sujet de la gratuité, mais il faut savoir que l'investissement 
est de l'ordre de 30 millions de F… 

M. R. Sansonnens précise de mémoire que le vote intervenu au Conseil 
municipal ne traduit pas un clivage « gauche-droite » mais qu'il est le fruit 
d'une discussion sur l'ensemble du projet, qui est toutefois conçu comme 
étant évolutif. 

 
III. Discussion en commission 

Si tous les commissaires estiment que la Cité de Meyrin a bien ficelé son 
projet et qu'elle mérite plus d'espaces verts, la discussion tourne autour de 
l'étalement des travaux et des conditions financières de la réalisation du 
parking, notamment son éventuelle gratuité, bien que cette question ne soit 
pas de la compétence de la Commission de l'aménagement, à laquelle il 
incombe de rendre les zones conformes en fonction des projets. Le 
représentant du département souligne que la gratuité ou non du parking est 
prévue dans le plan des mesures OPAir. Dans ce cas, le paiement des 
parkings est conçu comme étant un moyen d'éviter un certain trafic qui 
pourrait s'effectuer par les transports publics. Des solutions sont négociées 
âprement à propos de chaque centre commercial. Il incombera au 
Département des constructions d'assortir son éventuelle autorisation de 
construire à des conditions particulières à ce sujet. A noter que le Tribunal 
fédéral a accepté des parkings payants, notamment quand les valeurs de 
pollution de l'air sont dépassées. Il est encore précisé que l'utilité publique a 
été supprimée du fait que le parking aura essentiellement une vocation 
commerciale. 

 
IV. Traitement des oppositions 

Par trois lettres séparées, datées du 19 septembre 2005, Mmes et 
MM. Floriane et Richard Schmidt, Oguz Oder et Santiago Antelo Torreira 
ont déclaré former opposition à ce projet de loi. 

Conformément à l'article 16, alinéa 5, LaLAT, toute personne, 
organisation ou autorité qui dispose de la qualité pour recourir contre le 
changement d’affectation visé par le projet de loi peut déclarer son 
opposition, par acte écrit et motivé, au Conseil d’Etat pendant un délai de 
30 jours à compter de la première publication. Selon l’article 35, alinéa 3, 
LaLAT, les communes et les associations d’importance cantonale ou actives 
depuis plus de trois ans qui, aux termes de leurs statuts, se vouent par pur 
idéal à l’étude de questions relatives à l’aménagement du territoire, à la 



PL 9623-A 4/27 
 
protection de l’environnement ou à la protection des monuments, de la nature 
ou des sites, ont qualité pour recourir.  

Bien que prématurées, puisque déposées avant l’ouverture de la procédure 
d’opposition qui s’est déroulée du 21 octobre au 21 novembre 2005, et 
adressées au département, et non pas au Conseil d'Etat, comme le prévoit 
l'article 16, alinéa 5, LaLAT, précité, ces oppositions ont néanmoins été 
valablement formées (cf. article 64, alinéa 2, de la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985). Il n’y a, en effet, pas lieu de s’écarter, 
en l’espèce, de la jurisprudence constante selon laquelle les oppositions 
déposées prématurément sont en principe réputées avoir été formées en temps 
utile.  

Résidents d’un immeuble qui jouxte immédiatement le périmètre de la 
zone de développement 3 créée par le plan visé à l’article 1 du projet de loi 
litigieux, les opposants disposent de la qualité pour agir. Partant, leurs 
oppositions sont recevables à la forme. 

Toujours à la forme, il est encore observé que les opposants invoquent des 
griefs similaires et portent sur un complexe de faits identiques. Il se justifie, 
par conséquent, de procéder à une jonction des causes, conformément à 
l’article 70 LPA1. 

Au fond, en invoquant la disparition d’un espace vert, les opposants, de 
manière générale, perdent de vue que le projet de loi litigieux se propose de 
déclasser en zone de développement 3 une zone de verdure d'une superficie 
de 20 110 m2 environ, ceci en contrepartie du déclassement en zone de 
verdure d’un secteur voisin, d’une surface de 21 570 m2

, actuellement sis en 
zone de développement 3. Il s’agit donc, en d’autres termes, d’une opération 
d’échange, au terme de laquelle la zone de verdure, loin de s’amenuiser, au 
contraire gagnera environ 1460 m2. Partant, ce grief doit être rejeté. 

Quant aux flux de voitures supplémentaires et aux possibles constructions 
trop rapprochées que pourrait entraîner le projet de loi litigieux, il s’agit de 
questions qui n’ont pas à être abordées au stade de l’adoption d’un plan de 
zone, qui est un plan d’affectation général qui ne préjuge pas des 
constructions à venir et de leur impact. Elles ne pourront l’être que lors de 
l’adoption du plan localisé de quartier (plan d’affectation spécial) requis, 
dans les zones de développement, par l’article 2, alinéa 1, lettre a, LGDZ2. 

                                                           
1  Loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (E 5 10 ; ci-après : 

LPA). 
2  Loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957 (RSG L 1 35) ; 

ATA A/222/2005-GC et A/793/2005, cons. 7 p. 15. 
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Enfin, il y a lieu de considérer que les terrains compris dans le périmètre 
du plan de modification des limites de zones visé à l’article 1 sont régis par 
des plans de zones qui datent de 1958, respectivement de 1960, soit de plus 
de 45 ans. Il est indiscutable que les circonstances se sont sensiblement 
modifiées depuis lors, ce qui justifie pleinement qu’ils soient réexaminés et 
réadaptés, comme l’exige l’article 21, alinéa 2, LAT3.  

Peu importe qu’une première tentative de modification des limites de 
zones concernant une partie des terrains en cause, suite à une votation 
communale, ait échoué en 1986, soit il y a 20 ans. Cet élément ne saurait 
avoir d’incidence sur la modification de zone litigieuse. En effet, en l’espèce, 
l’engagement de la procédure d’adoption du plan visé à l’article 1 de la loi 
litigieuse résulte d’une résolution du Conseil municipal de la commune de 
Meyrin adoptée à l’unanimité le 14 décembre 1999. Ce dernier, à cette 
occasion, a fait usage du droit d’initiative que lui confère l’article 15A, 
alinéas 3 et 4, LaLAT. Dans le cadre de cette procédure, le même Conseil 
municipal de la commune de Meyrin a confirmé sa position en délivrant un 
préavis favorable à ce plan, cela dans le cadre d’une délibération qui n’a pas 
fait l’objet d’un référendum. C’est dire que la position de la commune de 
Meyrin ne souffre d’aucune ambiguïté et est au contraire parfaitement claire.  

Pour le reste, tous les autres services et commissions consultés, en 
particulier la Commission d’urbanisme et le service de la protection de 
l’environnement, ont délivré un préavis favorable à cette modification de 
zone. Les opposants n’avancent aucun argument suffisamment pertinent pour 
amener l’autorité de céans à ne pas suivre ces préavis, qui émanent 
d’instances spécialisées en la matière. 

Pour ces motifs, les oppositions doivent être rejetées dans la mesure où 
elles sont recevables. 

 
V Votes du projet 
-  Entrée en matière : unanimité (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 1 MCG) 
-  Titre et préambule : unanimité (idem) 
-  Art.1 Approbation du plan : unanimité (idem) 
-  Art. 2 Degré de sensibilité : unanimité (idem) 
-  Art. 3 (nouveau) Traitement des oppositions  

                                                           
3  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire, du 27 juin 1979 (RS 700) 9 art. 21 

al. 2 LAT ; cf. ATA du 24 mai 2005, Nicolas Zuber c/ Grand Conseil – Cause 
No A/1823/2004-GC. 
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- Art. 4 (anciennement art. 3) Dépôt : Un commissaire propose  

l'amendement suivant : « les parkings souterrains sont en principe gratuits, 
en tout cas pendant les deux premières heures ». L'amendement est rejeté 
par 8 voix (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R) contre 4 voix (1 R, 2 L, 1 UDC) et 
1 abstention (1 MCG) 

-  Art. 4, dans son ensemble, est adopté à l'unanimité 
-  Art. 5 (anciennement art. 4) Entrée en vigueur : adopté à l'unanimité 
 

Le projet de loi est adopté en troisième débat à l'unanimité. 
 
La commission unanime vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, 

d'accepter ce rapport. 
 
 
 
 
 
 
Annexes :    -  Plan. 

-  Document « Modification de zones No 28 996-526 – Centre de  
la Cité », remis par les autorités communales. 
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Projet de loi 
(9623) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Meyrin 
(création d'une zone de développement 3, création d'une zone de 
verdure et abrogation d'une zone d'utilité publique situées entre 
l'avenue de Vaudagne, la rue de la Prulay et la promenade de Corzon, 
ainsi qu'à l'angle de la rue De-Livron et de la rue des Boudines) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 28996-526, dressé par la commune de Meyrin le 23 avril 1999, 
modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Meyrin 
(création d'une zone de développement 3, création d'une zone de verdure et 
abrogation d'une zone d'utilité publique situées entre l'avenue de Vaudagne, 
la rue de la Prulay et la promenade de Corzon, ainsi qu'à l'angle de la rue De-
Livron et de la rue des Boudines), est approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 
Art. 2 Degré de sensibilité 
En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre le 
bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité III aux 
biens-fonds compris dans le périmètre de la zone de développement 3, et le 
degré de sensibilité II (pour les bâtiments comprenant des locaux à usage 
sensible au bruit) pour les biens-fonds compris dans la zone de verdure, 
créées par le plan visé à l'article 1. 
 
Art. 3 Oppositions 
Les oppositions à la modification des limites de zones formées par Mmes et 
MM. Floriane et Richard Schmidt, Oguz Oder et Santiago Antelo Torreira 
sont rejetées dans la mesure où elles sont recevables, pour les motifs exposés 
dans le rapport de la commission chargée de l’étude de la présente loi. 
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Art. 4 Dépôt 
Un exemplaire du plan No 28996-526 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux archives d'Etat. 
 
Art. 5 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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